Secret professionnel
C’est une obligation morale et sociale destinée à sauvegarder la santé des personnes qui peuvent se confier sans que leur maladie ne soit dévoilée à un tiers
Code pénal : article 301
Les médecins, chirurgiens dentistes, pharmaciens, sages femmes et toutes autres personnes dépositaires par état de profession ou par fonctions permanentes ou temporaires qui ont révélé des secrets qu’on leur a confiés sont punis d’un emprisonnement de 1-6mois avec une amande
Eléments constitutifs de la violation du secret professionnel
· la personne occasionnant le délit est tenue au secret professionnel
· le fait révélé présente le caractère d’un secret 
· la révélation est l’élément matériel du délit
· élément intentionnel
· absence d’autorisation légale
Qui est tenu au secret ? 
Les médecins (généraliste, spécialiste, interne, externe, étudiant), chirurgiens dentistes, pharmaciens, sages femmes, infirmiers, aides soignants psychologies, kinés, orthoptistes, éducateurs spécialisées, personnel des labos d’analyse, préparateurs en pharmacie
Dérogations au secret 
· dérogations absolues :
· déclaration  de naissances, de décès, de maladies contagieuses, 
· déclaration  d’accidents de travail et des maladies  professionnelles
· donner des renseignements médicaux à un organisme administratif pour l’obtention d’une pension militaire
·  certificats de vaccination
· dénonciation des sévices sur enfant mineur
· dénonciation d’un crime tenté
· déclaration  des sévices sur détenu
· certificats de constatation de coups et blessures 
· remarque : le SIDA est  une maladie à déclaration obligatoire mais anonyme

· dérogations relatives
· avortement
· viols et attentas aux pudeurs sur une personne adulte (avec le consentement de l’intéressé)
· signalement de toxicomanes pour la PEC spécialisée
Répression : article 301 du code pénal => 1-6 mois de prison
